
Voyagez en règle...
A compter du 1er juillet 2019

Infractions à la police des services de transports publics de personnes
Décret n° 86.1045 du 18/09/1986 - Art. 529-3 et suivants du C.P.P. (Code Procédure Pénale)

INFRACTIONS DE 3ème CLASSE

INFRACTIONS DE 4ème CLASSE

• Violation d’interdiction de fumer ou de cracher      68€

• Usage injustifié d’un dispositif d’alarme ou d’arrêt     135€

• Détèrioration de matériel de publicité ou d’information    135€

• Obstable à la fermeture des portes ou ouverture irrégulière des portes 135€

• Perturbation de service - Trouble de la tranquillité     135€
 
• Insulte à la personne chargée de la mission de service public   135€

• Non port de la ceinture de sécurité à l’intérieur d’un véhicule équipé  135€

RÈGLEMENT DU PROCÉS VERBAL
• Le règlement du procès verbal est effectué immédiatement auprès de l’agent verbalisateur.

• Des tarifs minorés 3ème classe : 45€, 4ème classe : 90€) sont applicables sous réserve 
de respect des délais légaux en vigueur.

• A défaut de paiement immédiat, le procés verbal est majoré de 8€ de frais de dossier.

• A défaut de paiement dans les 7 jours suivant la date du procés verbal, l’indemnité forfaitaire sera majorée 
de 38€ de frais de dossier.

• S’il s’agit d’une personne mineure en infraction, le procés verbal dressé sera envoyé au représentant 
légal qui aura alors 48h à compter de la réception du procés verbal, pour acquitter auprès de la société 

le montant de l’amende sans frais de dossier. Passé ce délai, des frais de dossiers de 8€ seront dus.

• A défaut de paiement dans un délai de 2 mois, le procés verbal est transmis au Ministère Public, ce qui 
entraine l’application d’une amende forfaitaire majorée, recouvrée par le Trésor Public, 

d’un montant de 375€.

Le réseau est contrôlé par des contrôleurs assermentés qui ont pour mission de relever les infractions 
et de dresser le procés verbal de contravention.

Toute agression verbale ou physique à l’encontre du personnel du réseau fera l’objet d’un dépôt de plainte 
et expose son auteur à des procédures pénales.


